
BULLETIN D’ADHÉSION ET DE SOUTIEN 1,2,3, Soleil, des artistes à l’hôpital:
à renvoyer avec votre règlement à :
123 SOLEIL des artistes à l’Hôpital, Jackie TREMOUILLES, 47 rue Paul Bert, 26000 VALENCE

Nom(ounomdel’organisme):................................................................

Prénom : ................................................................................................

Adresse : .....................................................................................................

.....................................................................................................

Code Postal : ...............................................................................

Ville : ..........................................................................................

Téléphone : ...............................................................................

Email : ........................................................................................

En soutenant nos actions, vous permettez à des établissements de santé de Drôme et d’Ardèche de bénéficier d’interventions 
d’artistes (clowns et chanteurs). Par vos dons, vous contribuez au bien-être des malades, des soignants et des familles! 

Particuliers : vous pouvez déduire 66 % de votre don dans la limite de 20 % du revenu imposable Entreprises : vous pouvez déduire 60 % de ce don de votre résultat dans la limite de 0,5 % du chiffre d’affaires. 

10 € (coût réel du don après déduction fiscale : 3,40 €)

25 € (coût réel du don après déduction fiscale : 8,50 €)

50 € (coût réel du don après déduction fiscale : 17 €)

Montant libre: …………………………………… €

100 € (coût réel du don après déduction fiscale : 34 €)

Je règle à l’ordre de 123 SOLEIL des artistes à l’hôpital :
par chèque

par virement mensuel /trimestriel/annuel de………….€
Demandez-nous notre RIB! 

Je soutiens l’action des clowns et des chanteurs à l’hôpital en 
donnant (cochez la case)  :

Date : Signature :
Un grand merci!

Vous voulez faire un don ou adhérer
sans imprimer ce document ?
Vous pouvez faire ces démarches 
directement sur notre page Hello Asso ! 


